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 PROCES VERBAL N° 11 – SAISON 2023/2024 
 
 

Réunion du : 05/02/2024 
Présidence : Cyril BARLIER. 
Présent(s) : Hatem BOUGDAR, Benjamin CHARUAULT, Richard DOGUET, 

Romain GERNIGON, Jean-Christophe JONCHERAY, Florian PETIT, 
Fabrice SARRAZIN. 

Excusé : Yoann SALMON 
Invité : Thomas GOSSMANN 

 
 

  
La CDA souhaite un prompt rétablissement à Albert COIFFARD, membre du CODIR. 

 
 

 
1. Effectifs 

   
Arbitres stagiaires : 
Suite à leur 1ère observation notée, quatre arbitres issus des dernières FIA apparaissent en 
réelle difficulté ; ils seront donc revus très rapidement. 
 
Arbitres stagiaires titularisés 
AITEUR Aylan - ARRIAL Noam - AUREAL David – BANDU Laurent – BAUMARD Armand – 
BEAUMONT Aloïs – BOHIN Sohan – BRIWA Ilyas - ESCUDEIRO Saël - CHALUMEAU Franck 
– COUSSEAU Jules – DEGIEUX Oscar - DEKEYSER Enzo – DUPONCEL Mayeul – 
FRANCHET Benjamin - GAUTIER Mateo – GODARD Philemon – GOURDON Ines – GUILLET 
Ugo - HERVE Tom - HERY Julien – LEDUC Melvin – MEE Tom – MENARD Alexandre - 
MOUHIME Mohamed – ORHON Maeva – PAPIN Antoine – SCHIETECATTE Florian - 
VERMEULEN Thery.  
 
Arbitres convoqués aux tests physiques du 3 février 2024 
Arbitres désignables à leur niveau :  
BOZEK Jonathan – COTTENCEAU Tom - DOUBLET Gwenaël - OUSSENI Soihirdine – 
TERRIER Corentin. 
 
Arbitre désignable en D3 :  
AIT FARS Abdelkrim. 
 
Arbitres à reconvoquer :  
DA SILVA Jérôme – LANDRY Larry – PIGEON Xavier – PIPET Georges –  
 
Arbitres non désignables :  
FOUCHET Pierre Yves – HILAIRE Marvin – ORON Jean – PICHON Alexis. 
 
 

District de Maine et Loire de Football 
 
 

COMMISSION DE DISTRICT  
DE L’ARBITRAGE  
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Radiation 
A la demande du Bureau de la CDA, le CODIR a décidé la radiation de M. MOHAMMEDI 
Fadel. 
 
Evolution de l’effectif  
Après comptabilisation des résultats de la FIA 49 de janvier 2024, une baisse sensible du 
nombre de nouveaux candidats reçus devrait être enregistrée par rapport à la saison 
précédente. 
Même en intégrant pour la 1ère fois les « retours à l’arbitrage », cette diminution devrait se 
répercuter sur l’effectif global.  
  

 
2. Formation 

 
Modules de perfectionnement 
Le 1er module est prévu le samedi 10 février 2024, en matinée. 
Des difficultés d’organisation, notamment sur les lieux et l’encadrement, laissent planer le 
doute sur la faisabilité de cette manifestation à la date prévue. 
 
Consignes CDA 
Les consignes aux candidats reçus aux dernières FIA auront lieu samedi 10 février 2024 en 
après-midi.  
Encadrement : C. BARLIER – R DOGUET – T GOSSMANN. 

 
 

3. Désignations - Observations  
 

A la demande de la CD FUTSAL, la CDA désignera des arbitres officiels pour les ½ finales 
futsal U15 et U17 du 9 mars 2024. 
Les 15 rencontres seront dirigées, chacune, par un arbitre officiel senior et un JAD issu d’une 
FIA futsal de la présente saison. 

 
Situation de M. FLAVIEN MAIGNANT PAOLO, JAD du district 44 désignable en 49 à sa 
demande : en raison de ses très nombreuses indisponibilités tardives, le Bureau décide de ne 
plus désigner M. FLAVIEN. L’information sera transmise au district 44. 

 
 

4. Fidélisation - Recrutement 
 
Dans le cadre des JNA, le Bureau a proposé au CODIR de réaliser plusieurs actions ciblées 
sur la fidélisation des arbitres en activité d’une part, le recrutement auprès du grand public 
d’autre part. 
 
Après l’accord du CODIR, Hatem BOUGDAR, Romain GERNIGON, et Fabrice SARRAZIN 
sont chargés de faire des propositions :  
• dans le cadre du partenariat avec Angers SCO, une action de promotion de l’arbitrage lors 

d’un match de L2 à domicile 
• une sensibilisation à l’arbitrage lors du Festival U13, par la participation à un quizz 

arbitrage 
• l’organisation en fin de saison d’une ½ journée ou journée destinée à l’ensemble des 

arbitres en activité comportant notamment une réunion de bilan/projets et une valorisation 
des arbitres. 
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5. Courriers  
 
• Club de Champteusse Anjou-Baconne concernant la situation de M. AVRIL Romain. 

Accord pour le désigner comme AA en U19 dans la mesure du possible. 
 
• DUPONT Joël, arbitre stagiaire, concernant l’attitude d’un observateur CDA. M. DUPONT 

sera convoqué lors de la prochaine réunion du Bureau CDA. 
 
• TARAVANT Valentin, arbitre. Accord pour le désigner comme AA en U19, dans la mesure 

du possible. 
 
 
 
Prochaine réunion le lundi 4 mars à 19h30 
 
 
 

Le Président Le Secrétaire de séance 
M. BARLIER Cyril M. DOGUET Richard 

 


